PAR COURRIEL ET
Montréal, le 8 juin 2001

REMISE AU GREFFE

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :   Commentaires et propositions à l’égard des lignes directrices R-3463-2001


(Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001)


Notre dossier : 29564


____________________________________________________________________

Chère consœur,


La présente fait suite à l’étude de la décision D-2001-157 par laquelle la Régie demandait aux intervenants de soumettre leurs commentaires et des propositions concrètes à l’égard des lignes directrices régissant la participation des intervenants au Groupe de travail dans le dossier mentionné en rubrique.


Dans un premier temps, nous tenons à préciser qu’après discussion avec notre client, nous vous soumettons sensiblement les mêmes arguments que nous avions mentionnés dans le cadre de notre correspondance du 30 mai dernier à la suite de la seconde rencontre technique. 


Tel que la Régie le mentionne dans sa décision, les rencontres techniques ont permis de bonifier les lignes directrices en ce qui concerne le rôle de l’animateur ainsi que la section XII des lignes directrices relatives aux « Frais des participants ».
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Certains intervenants ont fait part, lors des rencontres techniques ainsi que dans leurs correspondances, des préoccupations de leur groupe relativement à la place en nombre et en temps d’intervention qu’occupe certains groupes d’intervenants, notamment les intervenants ayant une visée environnementale par rapport à ceux ayant une visée économique.


Nous tenons donc à formuler certains commentaires et observations à l’égard de ce sujet principalement à la suite de la réception des lettres des représentants de OC, FCEI/ACAGNEQ et ACIG.


Dans un premier temps, les rencontres techniques ont permis de suggérer deux (2) modifications importantes aux lignes directrices relativement au fonctionnement des groupes de travail.  En effet, les groupes intéressés ont accepté que le rôle de l’animateur du groupe de travail soit bonifié afin que celui-ci puisse s’assurer que les groupes qui ont des intérêts économiques, sociaux et environnementaux aient, de façon équitable et selon la nature des enjeux soulevés, l’occasion d’être entendus.


De plus, la section douze (12) desdites lignes directrices a également fait l’objet d’un consensus à l’effet de demander à la Régie qu’il soit possible, pour un intervenant ou un groupe d’intervenants, de formuler une demande en cours d’audience afin d’obtenir des frais additionnels dans le but d’explorer un sujet spécifique à cet ou ces intervenants.


Ces modifications permettront, selon nous, de rassurer les différents intervenants relativement aux craintes exprimées précisément quant au poids représentatif des intervenants lors des séances du groupe de travail.


De plus, le processus d’entente négocié (PEN) dans le cadre de la modification des tarifs de SCGM en est à sa deuxième expérience.  Selon ce que nous avons pu constater lors des rencontres techniques, les participants conviennent que la première expérience a donné de bons résultats et a permis d’en arriver à un consensus.  Nous considérons donc que compte tenu des délais extrêmement serrés relativement à la présente demande, tel qu’exprimé dans la lettre du 25 mai 2001 de Me Jocelyn B. Allard et des modifications aux lignes directrices entérinées par la Régie. Cette dernière, tout en étant vigilante, devrait reporter les lignes directrices relatives à la participation des intervenants au Groupe de travail afin que les séances de travail puissent débuter tel qu’il est proposé.
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Nous sommes toutefois ouverts à revenir sur le sujet amené par quelques intervenants lorsque le dossier R-3463-2001 sera terminé afin de vérifier si les modifications apportées aux lignes directrices sont suffisantes et décider ou non de la tenue des audiences génériques afin de débattre de la problématique des frais et de la présence des plusieurs intervenants dans le cadre d’un processus d’entente négocié (PEN).  


Nous considérons toutefois qu’il ne faut pas faire ce débat à la légère.  Nous sommes conscients que dans certains dossiers et selon certaines circonstances des enjeux ne nous concernent pas directement et nous agissons en conséquence. Nous tenons cependant à mentionner qu’il est faux de croire que les quatre intervenants à vocation « environnementale » partagent toujours les mêmes visées ou les mêmes principes.  Il est donc illusoire de croire que la présence d’un seul groupe environnemental dans le cadre du groupe de négociations permette de défendre assurément les positions de GRAME-UDD.  C’est pourquoi nous nous objectons à ces propositions.


Nous vous assurons toutefois que nous ferons les démarches nécessaires avant et pendant le processus de négociations afin de tenter d’en arriver à un consensus sur certains points avec certains intervenants qui partagent des idées semblables.  Nous nous efforcerons comme toujours de limiter nos interventions aux sujets que nous défendons notamment le développement durable de l’énergie et de l’environnement, et ce, dans le but de restreindre le débat et les coûts.


Espérant que ces commentaires apporteront un éclairage à la Régie relativement à cette problématique.


Veuillez accepter, chère Consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.



DUNTON RAINVILLE, senc



Par :

JFG/cl

Jean-François Gauthier, avocat

c.c. Me Jocelyn B. Allard et tous les intervenants par courriel


Montréal, le 1er juin 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : Demande de statut d’intervenant de GRAME-UDD pour la cause R-3463-2001


(Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001)


Notre dossier : 29564


____________________________________________________________________

Chère consœur,


La présente a pour but de vous soumettre un nouveau budget prévisionnel des frais de l’intervenant GRAME/UDD dans le dossier mentionné en rubrique.


Nous tenons à préciser que ce nouveau budget s’avère nécessaire afin de tenir compte de la venue du soussigné à titre de procureur de GRAME/UDD à partir du 19 avril 2001.


Vous trouverez donc ci-joint ledit budget prévisionnel ainsi qu’un document d’explication préparé par Monsieur Réjean Benoît, coordonnateur du GRAME/UDD dans ce dossier.
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Nous avons choisi de vous déposer ce budget en fin de processus de l’audition afin de tenter d’évaluer le temps nécessaire à la préparation à l’audition, mais également à l’argumentation écrite à rédiger.  Toutefois, vous comprendrez que nous avons préféré inscrire des montants maximums compte tenu que nous ignorons le temps nécessaire à la rédaction de l’argumentation.


Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère Consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.


DUNTON RAINVILLE, senc

Par : 

JFG/cl

Jean-François Gauthier, avocat

p.j.


